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CINQUIEME  SEANCE 

 

 

 

         LA  CODIFICATION 

 
------------------------------------------- 

 
 

 

 

I.- La notion de codification - Cette séance se situe dans la suite de la précédente. Il s’agit 

toujours ici de lois et de règles de droit. Toute règle de droit, par hypothèse, ne se comprend 

que par rapport aux autres. D’où un besoin d’ordonnancement, de regroupement, auquel vient 

répondre la codification. Dans une première approche, toute codification est ainsi une mise en 

ordre – ou du moins inspire à l’être. Mais encore faut-il s’accorder sur la signification même 

du terme de codification. 

 

Document n°1 : B. Oppetit, Essai sur la codification, PUF, coll. Droit, éthique et société, 

1998, p. 7-23. 

 

Le procédé varie en effet fondamentalement, selon que la codification correspond à une 

œuvre réformatrice ou bien ne consiste qu’en un simple regroupement de règles déjà 

existantes. 

 

A.- Dans le premier cas, la codification est une création. Elle consiste en l’édiction de règles 

nouvelles. Elle correspond alors à une modification, sur le fond, de l’état du droit. Cette 

modification est nécessairement de vaste ampleur puisqu’il s’agit de donner naissance à un 

ensemble homogène et structuré de règles nouvelles. A la codification correspond ainsi un 

renouvellement du droit. La codification est à la fois le but et l’instrument de ce 

renouvellement. On comprendra, en considération de ces objectifs ambitieux, qu’elle ne peut 

avoir lieu qu’à la faveur de circonstances exceptionnelles, traduisant un changement de 
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société et donc un besoin de changement du droit. Elle est toujours, pour cette raison, 

supportée et favorisée par un pouvoir politique fort, par une autorité. 

 

Le Code civil s’inscrit dans une telle perspective. Mais, l’exemple montre également que la 

codification n’est pas nécessairement une rupture brutale, un bouleversement absolu du droit. 

 

Le Code civil, en ce sens, est une œuvre de compromis, intégrant en son sein nombre de 

traditions et de coutumes françaises qui constituaient l’Ancien droit. On y verra, pour cette 

raison notamment, une œuvre de sagesse et de raison. Sa persistance – on a fêté le 

bicentenaire du Code civil en 2004 – montre d’ailleurs que la codification est faite pour durer. 

Elle vise – mais c’est une utopie – à la perpétuité. 

 

Document n°2 : J. Carbonnier, « Le Code civil des français dans la mémoire collective », in 

1804-2004, Le Code civil, un passé, un présent, un avenir, Dalloz, 2004, p.1045 et s. 

 

Encore faut-il pour cela que les règles qui la composent puissent s’adapter aux changements, 

à l’imprévu, à l’évolution inéluctable de la société. Où l’on retrouve l’office de la loi, étudié 

la semaine dernière. 

 

B.- Et puisque l’écoulement du temps affecte toutes choses, et plus encore les créations 

humaines, ainsi en est-il, naturellement, de cette œuvre emblématique de la codification 

qu’est le Code civil. Aussi, un débat a-t-il récemment pu naître en doctrine sur le point de 

savoir si notre Code civil n’était pas dépassé, si le temps ne l’avait pas vieilli au point qu’il 

faudrait peut-être en changer. Un tel débat s’appuie sur un constat généralement partagé : le 

Code civil aurait perdu son lustre d’antan en raison, notamment, de l’évolution profonde de 

notre société (le Code civil exprimerait des orientations philosophiques et politiques qui ne 

correspondraient plus à l’état social actuel) et des mutations de notre droit (crise de la loi, 

développement des droits spéciaux, recul du droit commun). Certains ont pris position en 

faveur d’un nouveau Code civil (B. Beignier, « Pour un nouveau code civil », D. 2019. 713) 

tandis que d’autres ont alerté sur l’inutilité ou les dangers d’une telle entreprise (Th. Revet, 

« A propos de l’article de Bernard Beignier “Pour un nouveau code civil“ », D. 2019. 1011 ; 

et la réponse : B. Beignier, « Réponse à Thierry Revet (« Pour un nouveau code civil ») », D. 

2019. 1408).  

 

Alors, vieillissement ou survivance du Code civil ? Sans prétendre trancher ce débat, on 

pourra en méditer les termes par les lectures suivantes. 

 

Document n°3 : Ch. Arens, « Que reste-t-il du Code Napoléon ? », JSS, 2021, n° 34, pp. 13 

et s. 

 

Document n°4 : F. Terré et N. Molfessis, Introduction générale au droit, Précis Dalloz, 15e 

éd., n° 163. 

 

Par ailleurs : profitez de votre Code civil pour lire ici et là des articles, apprécier leur style, 

notamment selon leur date de rédaction, leur longueur, la qualité d’écriture. Faites-vous votre 

propre opinion. Familiarisez-vous avec son plan, sa structure. Adoptez-le ! 

 

Demandez-vous alors qui de Stendhal ou de Jules Romains a raison : « Stendhal n’écrivait-il 

pas de Civita Vecchia le 30 octobre 1840 à Balzac : " "En composant la Chartreuse, pour 
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prendre le tour, je lisais chaque matin deux ou trois pages du Code civil, afin d’être toujours 

naturel : je ne veux pas, par des moyens factices, fasciner l’âme du lecteur". 

Paul Valéry, lui, a rangé le Code civil parmi les chefs d’œuvre de la littérature tandis que, 

pour plaisanter, Jules Romains recommandait de le lire le soir pour s’endormir » (Extraits de 

G. de Broglie, La langue du Code civil, Bicentenaire du Code civil, 2004, sur le site de 

l’Académie des sciences morales et politiques, qu’on peut aller consulter). 

 

C.- Dans un second cas, la codification est une compilation. On parle encore de codification à 

droit constant ou encore de codification administrative. En effet, ce second type de 

codification est uniquement formel : les règles qui vont ainsi être mises en ordre préexistaient 

à l’entreprise de codification. Il s’agit donc uniquement de les regrouper : jusque-là elles 

étaient éparses, issues de textes distincts et d’époques différentes. La codification-

compilation, pour cette raison, n’est pas censée affecter le teneur du droit en vigueur. C’est la 

raison pour laquelle elle peut être orchestrée par voie réglementaire : les dispositions 

législatives n’étant pas modifiées, il n’est pas nécessaire qu’une loi procède à leur 

agencement. L’objectif recherché est de faciliter l’accès au droit et, pourquoi pas, de 

simplifier la législation. Où l’on rejoint à nouveau ce qui a été étudié lors de la dernière 

séance, car la codification à droit constant est actuellement présentée comme l’un des moyens 

– la panacée ? – permettant de remédier à la crise de la loi. 

 

En ce sens, un décret du 12 septembre 1989 a institué une « Commission supérieure de 

codification chargée d’œuvrer à la simplification et à la clarification du droit ». Elle entend 

réaliser de véritables travaux d’Hercule, poursuivant l’ambition de codifier tout le droit. Des 

codes, des codes, encore des codes. Une telle visée, on le comprendra, exige des moyens et des 

méthodes adaptés. Il faut d’ailleurs souligner qu’elle ne se fait pas sans que le Parlement valide 

les codes ainsi proposés par ladite commission : à ce titre, les dispositions codifiées remplacent 

les lois antérieures qui formulaient les dispositions désormais intégrées dans le code. 

 

Mais cette codification à droit constant a pris du retard. Aussi, par une loi du 16 décembre 

1999, le Parlement a autorisé le Gouvernement à procéder, par ordonnance, à l’adoption de la 

partie législative de divers codes. Le Conseil constitutionnel a donné son aval à cette 

procédure, en affirmant à cette occasion que la finalité poursuivie répondait « à l’objectif de 

valeur constitutionnelle d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi ». La codification à droit 

constant reçoit ici une consécration constitutionnelle.  

 

Le législateur a d’ailleurs cru utile d’y revenir dans une loi du 12 avril 2000, en replaçant la 

codification à droit constant dans le cadre de dispositions relatives à l’accès aux règles de 

droit. Par ailleurs, la loi du 9 décembre 2004 ayant habilité le Gouvernement à simplifier le 

droit, comportait un nouveau programme de codification. La codification se poursuit. 

 

Document n°5 : J.-M. Sauvé, Introduction, Les vingt-cinq ans de la relance de la 

codification, Conseil d’État, 2015 (extraits) 

 

On ira, comme la semaine dernière, regarder les Indicateurs de suivi de l’activité normative, 

Secrétariat général du Gouvernement, 2023, et repérer ce qui intéresse la codification.  

 

Mais au fait : celle-ci facilite-t-elle réellement l’accès au droit ? 

 

La codification à droit constant est-elle véritablement à droit constant ? 
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Les enjeux de la codification ont évolué. Si en 2004, dans son quinzième rapport annuel, la 

Commission supérieure de codification mettait l’accent sur l’adoption de nouveaux codes 

ainsi que sur les projets de codes, elle alerte dans ses rapports de 2007 et de 2008 le 

Gouvernement sur la priorité qui doit être accordée à la maintenance et à la refonte des codes 

existants. Vingt-cinq ans après la relance du processus de codification, elle souligne de 

nouveau l’importance de « veiller à la maniabilité des codes » (Rapport annuel de la 

Commission supérieure de codification, 2015). 

 

III.- Exercice - Dans la suite de la précédente séance, les étudiants rédigeront une dissertation 

sur le thème suivant : 

 

« Le Code civil, hier, aujourd’hui, demain » 

 

Ils devront, au préalable, avoir fait une analyse détaillée des documents de la fiche. 

 

S’agissant de la méthode, ils devront cette fois rédiger entièrement la dissertation demandée. 

Cela suppose évidemment une introduction. Celle-ci se construit autour de sept points : 

 

- la présentation du sujet ; 

- la définition des termes ; 

- la délimitation du sujet ; 

- les intérêts pratiques et théoriques du sujet – desquels découlera votre problématique ; 

- les sources concernées par le sujet (quelles sont les règles de droit qui sont au cœur 

du sujet) ; 

- l’apport des sciences auxiliaires (histoire, sociologie, économie, philosophie, etc.) ; 

- l’annonce du plan (qui doit reprendre exactement l’intitulé des parties – et jamais, à ce 

stade, celui des sous-parties). 

 

Il faut évidemment que l’ensemble ne paraisse pas artificiel, ce qui suppose des 

enchaînements logiques d’une phase à l’autre, bref de la souplesse et de la subtilité. On 

soulignera que, selon les sujets, tous les points évoqués précédemment ne peuvent figurer 

dans l’introduction. C’est donc simplement un guide pratique, pour mémoire, qui est fourni 

ici, non un cadre sclérosant et rigide. L’essentiel est d’avoir su bien amener le sujet, de l’avoir 

replacé dans son contexte, de l’avoir défini, d’en avoir montré la richesse – ses intérêts –, de 

l’avoir mis en valeur. Il faut que le lecteur soit mis progressivement au cœur des problèmes 

posés par le sujet et soit enrichi par l’introduction. Il faut aussi – c’est le talent de l’auteur qui 

doit le permettre – qu’il ait l’impression que le sujet traité est le plus intéressant des sujets, 

sans nul doute celui qui passionne son auteur (même et surtout si ce n’est pas le cas). Le plan 

doit être progressivement amené ; il faut qu’il s’impose avec la force de l’évidence. 

 

Là encore, les étudiants ne doivent pas s’inquiéter. Ce n’est pas du premier coup que l’on 

devient orfèvre. Les difficultés, les erreurs, sont normales. Il faut toutefois qu’ils expriment 

sans hésitations ces difficultés au cours de la séance, qu’ils n’hésitent pas à demander des 

explications, une aide. C’est maintenant qu’il faut demander au chargé de T.D. de lever les 

obstacles que vous aurez pu rencontrer. 

 

N.B : La fiche est longue mais les documents sont là pour vous faciliter le travail en ce qu’ils 

contiennent les données utiles qui vont nourrir votre dissertation. 
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Document n°1 : B. Oppetit, Essai sur la codification, PUF, coll. Droit, éthique et société, 

1998, p. 7-23. 
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Document n°2 : J. Carbonnier, « Le Code civil des français dans la mémoire collective », 

in 1804-2004, Le Code civil, un passé, un présent, un avenir, Dalloz, 2004, p. 1045 et s. 
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Document n°3 : Ch. Arens, « Que reste-t-il du Code Napoléon ? », JSS, 2021, n° 34, pp. 13 

et s. 

 
La réunion en un « Code civil des Français », le 30 

ventôse an XII (21 mars 1804) des 36 lois 

délibérées et adoptées au cours des deux années 

précédentes marque d’une pierre blanche l’histoire 

du droit français. Le Consulat réalisait ainsi ce à 

quoi ni l’ancienne monarchie, ni les assemblées 

révolutionnaires n’étaient parvenues : l’unification 

des règles essentielles du droit civil en un même 

corps de lois applicable sur l’étendue du territoire 

national.  

 

LE CODE CIVIL, OU LA « CONSTITUTION 

CIVILE DE LA FRANCE » 

 

Premier des codes issus de l’œuvre législatrice 

napoléonienne, souvent appliqué ou imité en dehors 

des frontières, le Code civil des Français, devenu le 

Code Napoléon en 1807, en est aussi le plus 

achevé. Des apports tant de la doctrine antérieure 

et, au premier chef, de Pothier, que des principes 

nouveaux nés de la Révolution française, de la 

réflexion menée des mois durant par Portalis, 

Tronchet, Malleville et Bigot de Préameneu, sans 

oublier l’influence de Cambacérès, ni l’apport 

personnel du Premier Consul, le Code civil des 

Français traduit en effet, dans le droit des personnes 

et de la famille, le régime des obligations ou le droit 

des biens, la conception d’un monde nouveau qui 

repose avant tout sur l’égalité civile, 

l’individualisme libéral et la propriété. Il exprime 

également, jusqu’en son titre initial, la révolution 

introduite dans les sources du droit en 1789, qui 

fonde le droit sur la loi réputée expression de la 

volonté générale, sans que le légicentrisme fasse 

pour autant obstacle désormais à la jurisprudence, 

dont le discours, demeuré célèbre, de Portalis sur le 

titre préliminaire du Code civil devait rappeler le 

rôle essentiel.  

Véritable « Constitution civile de la France », selon 

la formule du doyen Jean Carbonnier, le Code civil 

a exercé, durablement, ses effets dans notre droit, 

au point qu’on a enseigné, tout au long du XIXe 

siècle, non pas le droit civil, mais le Code civil au 

sein des facultés de droit. La synthèse opérée par 

ses rédacteurs entre les diverses conceptions du 

droit, la consolidation, non sans nuances, des 

principes issus de la Révolution française, les 

qualités mêmes du texte, d’ailleurs louées en leur 

temps par Stendhal, expliquent sans doute la 

longévité exceptionnelle d’un Code civil, qui sut 

accompagner les évolutions indispensables au 

rythme de l’interprétation de ses dispositions par 

une jurisprudence moins exégétique qu’on ne 

l’affirme d’ordinaire. Faut-il rappeler, par exemple, 

que c’est sur le fondement de l’article 1384 du 

Code civil, qui traite sans plus de précision de la 

responsabilité du fait des choses que l’on a sous sa 

garde, que la Cour de cassation est intervenue, sur 

le terrain du risque, pour l’indemnisation des 

accidents du travail (Civ., 16 juin 1896, Veuve 

Teffaine) ou la responsabilité du fait des accidents 

de la circulation (Ch. réun., 13 février 1930, 

Jandheur) ?  

 

UN CODE EN MOUVEMENT  

 

Le Code civil a, naturellement, été affecté par 

l’évolution d’ensemble de notre société que 

caractérisent la multiplication des branches du 

droit, la surdétermination économique du droit, 

l’instabilité de règles de droit à la rédaction souvent 

imparfaite ou encore la concurrence des règles 

issues du droit international et européen. Il conserve 

néanmoins, pour peu que l’analyse ne s’en tienne 

pas aux apparences, une portée et, pour tout dire, 

une place bien particulière au sein du droit français. 

L’observation est d’ordre quantitatif : près de la 

moitié des dispositions initiales du Code civil 

subsistent aujourd’hui ; elle est, plus encore, 

qualitative.  

Le Code civil peut s’autoriser ainsi, aujourd’hui 

encore, de qualités techniques indéniables. En un 

temps où la « codification à droit constant » a 

multiplié, référence oblige aux articles 34 et 37 de 

la Constitution, les codes fondés sur la répartition 

des dispositions en trois parties selon qu’elles 

relèvent de la loi, du décret en Conseil d’État ou du 

décret simple, le Code civil demeure quant à lui, en 

raison il est vrai de l’objet même de ses dispositions 

que l’article 34 de la Constitution réserve pour 

l’essentiel au législateur, un Code législatif, dont 

chacune des subdivisions, voire chacun des articles 

se suffit à lui-même, sans que le lecteur soit tenu de 

se reporter à des dispositions réglementaires pour 

connaître le fin mot de la règle de droit. Est-ce un 

effet induit ? Le Code civil recourt, y compris dans 

ses dispositions les plus récemment introduites par 

le législateur, à ces énoncés dont la clarté et la 

concision frappaient les contemporains de Portalis ; 

qu’elles procèdent du législateur ou prennent la 

forme d’ordonnances de l’article 38 de la 

Constitution, les modifications du Code civil 

s’inspirent souvent du style des pères fondateurs, 

quand elles ne reprennent pas purement et 

simplement les formules adoptées par ceux-ci : 

pour distincte qu’elle soit, la redéfinition du contrat 

par l’ordonnance du 10 février 2016 est tout aussi 

précise que l’ancienne (art. 1101) ; la force 

obligatoire du contrat (art. 1103) procède, quant à 

elle, de la simple reprise des termes de l’ancien 

article 1134 du Code Napoléon ; quant à la 

distinction opérée par la loi du 17 juin 2008 entre 

l’imprescriptibilité du droit de propriété et la 

prescription par trente ans des actions immobilières 

(art. 2227), elle est exprimée en des termes on ne 
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peut plus classiques, que n’auraient sans doute pas 

renié les législateurs de l’an XII.  

 

LE CODE CIVIL, GARANT DE L’ÉQUILIBRE 

DE LA SOCIÉTÉ 

 

Le Code civil occupe, plus largement, une place de 

choix dans le corpus juridique français. À la 

différence des autres codes, qui traitent d’une 

branche déterminée du droit, quand bien même ils 

ne s’appliquent pas à une matière technique 

étroitement déterminée (tels le Code monétaire et 

financier ou le Code de la propriété industrielle), le 

Code civil réunit, en effet, un ensemble de règles 

qui touchent par leur importance et leur portée à la 

cohérence même du droit, voire à l’équilibre de la 

société. Il en va ainsi, à l’évidence, en ce qui 

concerne l’état des personnes : c’est d’ailleurs dans 

le livre Ier du Code civil que le législateur a 

introduit, en 1970, le droit au respect de la vie 

privée (art. 9), dont on connaît l’importance, avant 

d’y intégrer, en 1993, le régime de la nationalité 

française qui avait fait l’objet, pendant un demi-

siècle, d’un code distinct (loi n° 93-933 du 22 

juillet 1993). Les réformes, hier, de la prescription 

en matière civile (loi n° 2008-561 du 9 juillet 2008) 

ou du droit des contrats (ordonnance n° 2016-131 

du 10 février 2016), demain sans doute, de la 

responsabilité civile s’inscrivent dans une même 

perspective : elles tendent à formuler, 

indépendamment de leur aspect directement 

opératoire, les principes directeurs du régime des 

obligations ou de la prescription. Il n’est pas 

jusqu’aux modalités de la publication des lois qui 

ne subsistent dans le Code civil (art. 1er), au 

bénéfice des modifications retenues par 

l’ordonnance n° 2004-164 du 20 février 2004.  

La jurisprudence confirme d’ailleurs le rôle 

matriciel dévolu au Code civil, la Cour de cassation 

recourant, fréquemment encore, aux dispositions de 

ce dernier pour formuler les principes directeurs du 

droit civil. Les arrêts mentionnent ainsi dans leurs 

visas, lorsque le litige se rapporte à l’application de 

la règle de droit dans le temps, l’article 2 du Code 

civil qui érige en principe la non rétroactivité de la 

loi. De même est-ce au visa non seulement des 

dispositions propres au droit de la consommation, 

mais également de l’article 6 du Code civil, 

inchangé depuis 1804, que la Cour de cassation 

s’est prononcée, 200 ans plus tard, sur la nullité 

d’un contrat de vente qui ne comportait pas la 

mention de certains éléments techniques prévus par 

les textes (1
e 

Civ., 7 déc. 2004, n° 01-11.823 : Bull. 

civ. I, n° 303). C’est motif pris, notamment des 

articles 546 et 547 du Code civil, que la Cour s’est 

fondée pour reconnaître que, « sauf lorsque la sous-

location a été autorisée par le bailleur, les sous-

loyers perçus par le preneur constituent des fruits 

qui appartiennent par accession au propriétaire » 

(3
e 

Civ., 12 sept. 2019, n° 18-20.727 PBRI). Faut-il 

rappeler enfin la fortune de l’article 1134 

(aujourd’hui 1103) du Code civil qui confère force 

obligatoire pour ceux qui les ont faits aux contrats 

légalement formés : c’est forte de ce principe que 

l’Assemblée plénière a subordonné la modification 

d’un accord collectif de travail à l’unanimité des 

organisations syndicales signataires de l’accord 

initial (Plén., 20 mars 1992, n° 90- 42.196 : Bull. 

A.P., n° 3).  

 

LE CODE CIVIL, « LIEU DE MÉMOIRE » 

 

Que reste-t-il à présent du Code Napoléon ? La 

réponse à la question ne saurait être simplement 

d’ordre juridique. Véritable « lieu de mémoire » 

national au sens où l’entendait la somme constituée 

sous la houlette de Pierre Nora
1

, le Code civil des 

Français revêt en effet, dans l’imaginaire collectif, 

un caractère symbolique qui dépasse la seule 

réunion des règles essentielles du droit civil opérée 

sous l’autorité du Premier Consul, et porte ainsi une 

vision quelque peu idyllique d’un droit moins 

foisonnant et moins tributaire des contingences de 

la vie économique et sociale. Sans doute convient-il 

de faire la part des choses et d’admettre que 

l’édiction et l’application de la règle de droit ne 

sauraient s’inscrire à présent dans la logique 

unificatrice et la cohérence de la codification 

napoléonienne. Celle-ci répond néanmoins à des 

exigences de clarté, de simplicité et d’adaptabilité 

qui constituent, aujourd’hui comme hier, la vertu 

première de la règle de droit dans une société 

normalement tempérée, ne serait-ce que pour 

recueillir l’adhésion de ceux qu’elle entend régir. Si 

ces exigences seules devaient subsister, à terme, du 

Code Napoléon, l’héritage demeurerait fécond. 
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Document n°4 : F. Terré et N. Molfessis, Introduction générale au droit, Précis Dalloz, 

15e éd., n° 163 

163 Le Code civil ou le bateau de Thésée ? 

On connaît la légende du bateau de Thésée. Parti combattre le Minotaure, 
Thésée devait laisser son bateau à Athènes. Durant son absence, les Athéniens, qui 
prenaient soin de son embarcation, retirèrent au fur et à mesure les planches usées 
pour les remplacer par des neuves. Jusqu’au point où il ne devait plus rester aucune 
planche d’origine. « Les philosophes, rapporta Plutarque, dans leurs disputes sur la 
nature des choses qui s’augmentent, citent-ils ce navire comme un exemple de 
doute, et soutiennent-ils, les uns qu’il reste le même, les autres qu’il ne reste pas le 
même. » Un ensemble dont on remplace progressivement les différents éléments 
reste-t-il le même ? Les experts en Code civil auront sans doute leur idée, non sans 
observer, au préalable, que par la grâce du travail des Athéniens, le bateau de 
Thésée, lui, resplendissait encore des siècles plus tard, ce qui n’est pas donné au 
Code civil. Deux points de vue s’opposèrent alors : les uns disaient que ce bateau 
était le même, les autres que l’entretien en avait fait un tout autre bateau. Du Code 
civil, que reste-t-il ? La question pourrait se traiter sous l’angle quantitatif, pour 
évaluer ce qui subsiste d’origine. Bien plus que du bateau de Thésée, assurément, 
car nombre d’articles ont conservé leur rédaction – un peu plus d’un cinquième (mais 
combien sont vivaces ?). Demeurent surtout, au tréfonds de cette universalité qui 
subsume les règles, l’âme et l’esprit, tout ce qui fait de ce code un lieu de mémoire1, 
bien au-delà des toilettes et rénovations successives de l’édifice initial. 

Reste que des siècles sont passés sans qu’une révision d’ensemble de ses 
dispositions, ni même l’ordonnancement de ses titres, de ses articles, ne soit 
entreprise. Toiletter, rénover, réformer ne sont pas nécessairement gage de 
pérennisation. Même la numérotation jure – bienvenue au nouvel article 16-8-1 issu 
de la loi bioéthique du 30 juillet 2021. Sur ces bases, on a pu récemment proposer 
une réforme d’ensemble du Code civil, que justifieraient des exemples étrangers, 
venus du Québec (1991) ou de Roumanie (2011). Le bilan du Code civil, très négatif 
– un code « déséquilibré, dès l’origine et qui est en train de s’affaisser » – imposerait 
ainsi un nouveau code, bâti selon une nouvelle architecture générale2. La proposition 
a pour l’heure provoqué une riposte tranchée, d’une plume trempée3, et la réplique 
de son auteur4. Attention, l’ouvrage est sacré. Classé monument historique, il mérite 
les égards des légistes. Il faudrait que quelques Athéniens à la plume avisée sachent 
lui redonner son lustre. 
 

 

Document n°5 : J.-M. Sauvé, Introduction, Les vingt-cinq ans de la relance de la 

codification, Conseil d’État, 2015 (extraits). 

 
Comme aimait à l’écrire le président Braibant, la France est une « terre d’élection de la codification », 

celle-ci fait partie de son « génie juridique » et de sa « conception de l’État de droit ». La codification 

 
1 Ce que soulignent tant Ch. Arens, « Que reste-t-il du Code Napoléon ? », que R. Cabrillac, « Que demeure-t-il 

du Code Napoléon aujourd’hui ? », JSS, mai 2021, no 34, p. 13 s. 
2 B. Beignier, « Pour un nouveau Code civil », D. 2019. 713. 
3 Th. Revet, « À propos de l’article de B. Beignier “Pour un nouveau Code civil” », D. 2019. 1011. 
4 B. Beignier, Réponse à Th. Revet (« Pour un nouveau Code civil »), D. 2019. 1408. Aj. R. Cabrillac, « Un 

nouveau Code civil ? », D. 2019. 2149 (favorable à une recodification progressive, comme c’est le cas depuis un 

demi-siècle) ; C. Jamin, « Des juges sans droit civil », D. 2019. 1705 (qui estime que la question n’est pas là : il 

faut surtout réformer l’institution judiciaire). 
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s’inscrit en effet dans une tradition qui traverse l’Ancien régime et la Révolution, l’Empire et les 

Républiques, depuis les coutumiers du XVème siècle et le « code Henri III », jusqu’aux codes les plus 

récents, en passant par les ordonnances de Colbert et les grands codes napoléoniens. La continuité de cette 

tradition ne saurait masquer la variété des techniques et le renouvellement des finalités, ni l’alternance de 

phases d’expansion et de recul. 

 

L’année 1989 a marqué à cet égard un point d’inflexion et le début d’une relance qui a porté ses fruits – 

grâce à un programme ambitieux, une méthode revisitée, une doctrine claire et une structure robuste, qui a 

pu compter sur l’engagement et l’expertise sans faille de ses membres et, au premier chef, de ses deux vice-

présidents, Guy Braibant, puis Daniel Labetoulle. Nous pouvons donc aujourd’hui dresser un bilan de 25 

années de « relance » de la codification et tracer, dans son sillage, des perspectives nouvelles.  

 

[…] 

 

I. 1989, année de relance de la codification 

 

Au lendemain de la Seconde guerre mondiale, avait débuté, dans le contexte de la reconstruction, une 

nouvelle étape de codification, appelée « systémique » ou « méthodique », afin « d’améliorer la gestion des 

affaires publiques, d’augmenter le rendement des services et de donner plus de cohérence à l’action des 

pouvoirs publics ». Cet effort de rationalisation  a été porté par une commission spéciale instituée en 1948, 

dont les travaux, initialement fructueux, se sont progressivement essoufflés, puis épuisés sous la Vème 

République. 

 

A. La création de la Commission supérieure de codification, par le décret du 12 septembre 1989, a 

entendu remédier aux difficultés et insuffisances rencontrées.  

 

1. Ses missions et ses moyens ont en effet été consolidés, lui permettant de jouer un rôle plus actif dans 

l’élaboration des codes. Elle programme les travaux de codification, fixe la méthodologie, suscite, anime, 

coordonne et aide des groupes de travail dédiés et, enfin, adopte puis transmet au Gouvernement les projets 

de texte. Elle assume des tâches préparatoires, en recensant les textes en vigueur et délimitant le périmètre 

des futurs codes, et elle supervise et contrôle aussi l’ensemble du processus d’élaboration : elle arrête le 

plan détaillé que lui soumet un groupe de travail constitué au sein du et des ministères concernés et elle 

examine et, au besoin, amende les différentes parties des codes préparés, avant que ceux-ci ne soient 

soumis à une délibération interministérielle, puis transmis au Conseil d’État. La nouvelle Commission 

« n’est ainsi plus chargée de la « pré-codification », mais bien de la mise au point du texte de projets de 

code ». Pour y parvenir, elle a bénéficié d’une autorité et de moyens accrus : présidée par le Premier 

ministre, son vice-président est choisi parmi les présidents de section en activité ou honoraires du Conseil 

d’État. Elle comprend douze membres permanents, représentant les assemblées parlementaires, les plus 

hautes instances juridictionnelles, l’Université, les administrations et le Secrétariat général du 

Gouvernement – dont les services assurent par ailleurs le secrétariat. La Commission s’appuie en outre sur 

un rapporteur général et deux rapporteurs généraux adjoints, ainsi que sur plusieurs « rapporteurs 

particuliers » et des groupes d’experts pour l’élaboration des codes. 

 

2. S’agissant de la méthode retenue, la Commission de 1989 a repris le principe adopté en 1948 d’une 

codification à « droit constant », c’est-à-dire sans réforme du fond du droit, pour ne pas ralentir ses travaux, 

mais aussi pour ne pas brouiller la répartition des rôles. La Commission l’a elle-même souligné : « ce ne 

sont pas les codificateurs, techniciens du droit, qui peuvent décider des réformes de fond, mais le pouvoir 

politique ». Ce principe, adopté de longue date, a été mis en œuvre par des voies nouvelles à compter de 

1989 : à une codification dite « administrative », par la seule voie réglementaire, laissant subsister les lois 

d’origine en marge des codes, s’est substituée une codification « profonde », consistant à faire adopter par 

le Parlement les parties législatives des codes, qui remplacent, dès lors, les lois antérieures. Une telle 

technique a pu susciter des réserves, voire des réticences, de la part de membres du Parlement contraints 

d’adopter, sous forme d’articles de code, des dispositions législatives dont ils avaient pu antérieurement 

combattre l’adoption. Pour autant, la codification par la voie législative apparaît comme la méthode la plus 

féconde de clarification du droit. Elle l’est d’autant plus qu’elle ne se limite pas à des ajustements 

terminologiques ou formels. Comme le précise la circulaire du Premier ministre du 30 mai 1996, cette 

méthode consiste aussi à harmoniser l’état du droit – dans le sens très restrictif qu’a donné à 

cette « harmonisation » le Conseil constitutionnel - ; à présenter d’une manière claire, cohérente et 
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accessible les règles en vigueur ; à les purger et  les consolider, en faisant disparaître les archaïsmes et les 

dispositions implicitement abrogées, mais aussi en supprimant celles qui sont contraires aux règles 

constitutionnelles ou conventionnelles : le codificateur doit assurer le respect de la hiérarchie des normes.  

 

[…] 

 

B. Depuis 25 ans, la Commission supérieure de codification œuvre ainsi « à la simplification et à la 

clarification du droit », remplissant efficacement les missions qui lui ont été confiées. 

 

[…] 

 

2. Le bilan de ces 25 années de codification apparaît, de l’avis unanime, remarquable. Sous la présidence 

de Guy Braibant puis, à compter de 2005, de Daniel Labetoulle, une vingtaine de nouveaux codes ont été 

créés, parmi lesquels figurent le code de la propriété intellectuelle (1992), le code de la consommation 

(1993), le code général des collectivités territoriales (1996), le code de l’environnement (2000), le code 

monétaire et financier (2000), le code de justice administrative (2000), le code du patrimoine, le code de 

l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (2004), le code général de la propriété des personnes 

publiques (2006), le code des transports (2010) ou encore le code de la sécurité intérieure (2012). En outre, 

neuf codes ont été entièrement refondus, dont le code de commerce (2000), le code rural et de la pêche 

maritime (2005 et 2010), le code du travail (2007), le code de l’urbanisme (2000-2015). Ainsi, environ 

60% des lois et 30% des textes réglementaires en vigueur se trouvent désormais codifiés. Ces résultats 

n’auraient pu être obtenus sans le recours à la procédure de législation déléguée : après l’adoption du code 

général des collectivités territoriales, dernier code adopté par la voie parlementaire, les ordonnances sont en 

effet utilisées depuis 2000 pour pallier l’engorgement et, parfois, les réticences du Parlement que j’ai 

évoquées et, corrélativement, prévenir le risque de péremption des codes déjà préparés. Un bilan de ces 25 

années montre que les ambitions fixées par la circulaire du 30 mai 1996 sont « aujourd’hui largement 

satisfaites ».  

 

[…] 

 

II. Les nouvelles perspectives de la codification 

 

[…] 

 

A. Le contexte actuel accroît l’importance d’un travail régulier et profond de « maintenance » des 

codes en vigueur. 

 

1. Le diagnostic est bien connu : les sources du droit se sont diversifiées et complexifiées avec l’essor du 

droit international et la poursuite de l’intégration européenne. En outre, les pathologies anciennes de notre 

production normative se sont intensifiées : l’inflation, mais aussi l’instabilité des lois minent leur autorité et 

alimentent un climat d’insécurité juridique, contraire aux exigences de notre État de droit et à l’attractivité 

de notre territoire. Nous sommes ainsi entrés dans une phase inquiétante de déclin général du droit, auquel 

il faut remédier. La codification demeure à cet égard un outil précieux et même indispensable. S’agissant 

des normes de droit international, l’absence de codification n’interdit pas de les prendre en compte, en 

annexant ou en mentionnant leurs stipulations pertinentes dans les codes et, en tout état de cause, en 

veillant à leur respect par les règles de droit interne. Les directives européennes entrent quant à elles dans le 

champ de la codification par le biais des lois de transposition, ce qui doit être mieux anticipé – j’y 

reviendrai. Notre droit strictement interne présente par ailleurs des points particuliers de vulnérabilité. Il 

faut mentionner à cet égard la grande complexité du droit de l’outre-mer, résultant de la diversité des 

régimes applicables et d’une ligne de partage peu claire et souvent modifiée entre spécialité et identité 

législatives. 

 

[…] 

 

2. Dans ce contexte, les priorités de la codification ont évolué. Comme le souligne la circulaire du Premier 

ministre du 27 mars 2013, « les exigences d’accessibilité et d’intelligibilité du droit imposent de veiller à la 

bonne maintenance des codes existants, voire d’engager les travaux de refonte qu’impose l’ampleur des 

modifications qui ont affecté certains codes ». Cette maintenance « codistique » se manifeste par une 
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attention particulière portée à la simplification du droit en vigueur - objectif fixé dès 1989 à la Commission, 

mais qui se traduit désormais par un certain assouplissement du principe de codification à droit constant. 

Un champ d’investigation est ouvert pour une réforme ciblée du droit en vigueur, dès lors qu’il est possible 

de simplifier des matières techniques, sans modifier l’équilibre général des textes, ni remettre en cause 

leurs orientations fondamentales ou les choix politiques qui les sous-tendent. C’est ainsi qu’a été entreprise 

la rédaction du code des relations entre le public et les administrations : celui-ci vise notamment à 

simplifier les démarches et l’instruction des demandes du public, ainsi que les règles de retrait et 

d’abrogation des actes administratifs unilatéraux « dans un objectif d’harmonisation et de sécurité 

juridique ». Il entreprend aussi, au titre de la consolidation du droit, de codifier des règles 

jurisprudentielles. 

 

Dans cet esprit, un programme ambitieux de refonte des codes se poursuit : des avancées ont été 

enregistrées, comme par exemple la refonte du livre I du code de l’urbanisme, mais de nombreux chantiers 

restent en suspens : certains ont été suspendus, alors qu’ils étaient largement engagés – c’est le cas de la 

refonte du code électoral - ; d’autres ont été annoncés, mais aucune suite ne leur a été donnée ; d’autres, 

encore, attendent encore d’être engagés – c’est, en particulier, le cas de grands codes historiques, comme le 

code général des impôts et le livre des procédures fiscales, dont l’autorité politique a rappelé la nécessité de 

la refonte. Parallèlement aux opérations de refonte, il est important qu’une fois les parties législatives des 

codes codifiées, leurs parties réglementaires le soient également dans un délai raisonnable. 
 

 

 


